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11 ANNEXE N" I.

TRAITÉ D’AMITIÉ ET D’ALLIANCE

HNTIîE

LA FRANCE ET LA SYRIE.

Le Gouvernement de la Lépul)li<|ue Irançaise et l(‘ (iouviM iK'imml d(‘ la République syrienne,

Vu l’intention exprimée par le Gouvernemenl français devant la Société des Nations de

conclure, en tenant compte de l’évolution déjà accomplie, un traité avec le Gouvernement

syrien ;
Considérant les progrès réalisés dans la voie de l’airerinissement de la Syrie comme nation

indépendante ;

Vu l’accord des deux Gouvernements pour réaliser, suivant un programme bien précisé,

toutes conditions propres à assurer l’admission de la Syrie à la Société des Nations, dans un

délai de trois ans, à dater des formalités de ratification.

Ont convenu à cet ellét de conclure un traité d’amitié el d alliance pour définir sur les bases

de complète liberté, souveraineté et indépendance, les relations qui subsisteronl entre les

deux États après la cessation du mandat, et d Vn lixer, dans les conventions, protocoles et

lettres annexes qui font partie intégrante du traité, les conditions et modalités d'application.

A cette lin, Son Kxcelleuce le IVésidenl de la République français!' et Son Lxcellence le

Président de la République syrienne, ont délégué comme leurs plénipotentiaires
:

S. E. le Comte de Martel, ambassadeur, I laut-Coomussaire ;

LL. E. Rjemil bey Mardani bey, Président du Conseil,

Sadallah bey El Djabri, Ministre de f Intérieur et des Alfa ires étrange1*0s,

G bu b ri bey Kouatli, Ministre des Einances et de la Défense,

qui, s’étant communiqué leurs pouvoirs et les ayant trouvés en due lorme, ont conclu ce qui

suit
:

ARTICLE CREMIER.

Il y aura paix et ami té perpétuelle entre la France <‘1 la Syrie.

Une alliance est établie entre les deux Etats indépendants et souverains en consécration de

leur amitié et des liens qui les unissent pour la défense de la paix et la sauvegarde de leurs

intérêts communs.

ARTICLE e.

En toute matière de politique étrangère de nature à all’ecter leurs communs intérêts, les

deux gouvernements conviennent de se consulter pleinement et sans réserve.

Au regard des puissances étrangères, ils s’engagent à adopter une attitude conforme à leur

alliance et à éviter toute action de nature à compromettre leurs relations avec les autres

puissances.
Chaque gouvernement accréditera auprès de l’autre un représentant diplomatique.

Syrie el Liban. — J. 7173-37. 1 ^ v



ARTICLE 3.

Les deux hautes parties contractantes prendront toutes mesures utiles pour assurer, au
jour de la cessation du mandat, le transfert au seul Gouvernement syrien, des droits et obli-
gations résultant de tous traités, conventions et autres actes internationaux conclus par le
Gouvernement français en ce qui concerne la Syrie ou en son nom.

ARTICLE 4.

Au cas où un différent entre la Syrie et un Etat tiers engendrerait une situation de nature
à créer un risque de rupture avec cet Etat, les deux Gouvernements se concerteront en vue
du règlement du différend par les voies pacifiques, conformément aux stipulations du Pacte
de la Société des Nations ou de toute autre convention internationale applicable à un tel cas.

Si, malgré les mesures prévues au paragraphe précédent, l’une des Hautes Parties Contrac-
tantes se trouvait engagée dans un conflit, l’autre Haute Partie Contractante lui prêterait immé-
diatement appui en qualité d'alliée. En cas de menace imminente de guerre, les Hautes Parties
Contractantes se concerteront immédiatement pour prendre les mesures de défense nécessaires.
L’aide du Gouvernement syrien consistera à fournir au gouvernement français sur territoire
syrien toutes facilités et toute assistance en son pouvoir, y compris l’usage des voies ferrées,
cours d’eau, ports, aérodromes, plans d’eau et autres moyens de communication.

ARTICLE 5.

La responsabilitédu maintien de l’ordre en Syrie et celle de la défense du territoire incombent
au Gouvernement syrien.

Le Gouvernement français accepte de prêter son concours militaire à la Syrie pendant la
durée du traité suivant les prévisions de la convention annexe.

En vue de faciliter au Gouvernement français l’exécution des obligations qui lui incombent
aux termes de l’article précédent du présent traité, le Gouvernement syrien reconnaît que le
maintien permanent et la protection en toutes circonstances des voies de transit aérien du
Gouvernement français qui empruntent le territoire syrien, sont dans l’intérêt de l’alliance.

ARTICLE 6.

Le présent Traité est conclu pour une durée de vingt-cinq ans.
Les conventions et accords annexes d’application auront la même durée que le Traité lui-

même, à moins qu’une durée moindre ne soit stipulée dans Pacte, ou à moins que les Hautes
Parties Contractantes ne soient d’accord pour les reviser afin de tenir compte des situations
nouvelles.

Les négociations pour le renouvellement ou la modification du Traité seront ouvertes, si,
à partir de la vingtième année de son application, un des deux Gouvernements le demande.

ARTICLE 7.

Le présent Traité sera ratifié et l’échange des ratifications effectué aussitôt que possible*
H sera communiqué à la Société des Nations.
Ce Traité entrera en vigueur, en même temps que les conventions et accords annexes, au

jour de l’admission de la Syrie à la Société des Nations.
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ARTICLE 8.

[textemanquant]

Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, le Gouvernement français sera déchargé des

responsabilités et obligations qui lui incombent, en ce qui concerne la Syrie, du fait tant de

décisions internationales que d’actes de la Société des Nations.

Ces responsabilités et obligations, dans la mesure où elles subsisteraient, seront automa-
tiquement transférées au Gouvernement syrien.

ARTICLE 9

Le présent Traité est rédigé en français et en arabe, ces deux textes sont officiels, le texte

français faisant foi.
Au cas où une contestation s’élèverait au sujet de l’interprétation ou de l’application de

ce Traité, et où cette contestation n’aurait pu être réglée définitivement par voie de négociation

directe, les Hautes Parties Contractantes conviennent de recourir aux procédures de conci-

liation et d’arbitrage prévues par le Pacte de la Société des Nations.

Fait à Damas, en quadruple exemplaire, le 22 décembre 1986.

D. DE MARTEL.

JAMIL MARDAM BEY.

S. E'L DJABRI.

CflOUCRI KOÜATLI.
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CONVENTION MILITAIRE.

'

ARTICLE PREMIER.

Le Gouvernement syrien, se substituant aux autorités françaises, prend sous sa responsabilité
les forces militaires constituées, avec les charges et les obligations y afférentes.

ARTICLE 9.

Les forces armées syriennes doivent comprendreau minimum une division d’infanterie, une
brigade de cavalerie et les services correspondants.

ARTICLE 3.

Le Gouvernement français s’engage à accorder au Gouvernement de la République syrienne,
à sa demande, les facilités ci-après, les dépenses devant en incomber au Gouvernement syrien :

a. Mise à la disposition du Gouvernement syrien d’une mission militaire pour son armée,
sa gendarmerie, sa marine ou son aviation militaire.

Le rôle, la composition et le statut de la mission seront déterminés d’accord entre les deux
Gouvernements avant l’entrée en vigueur du Traité d’alliance.

Etant donné qu’il serait désirable que l’entraînement et l’instruction fussent identiques
dans les armées des deux Hautes Parties Contractantes, le Gouvernement syrien s’engage à
n’engager que des français en qualité d’instructeurs et de spécialistes.

Les instructeurs ou spécialistes seraient demandés au Gouvernement français et relèveraient
au point de vue de l’administration et de la discipline générale du chef de la mission militaire.

Des officiers de la mission militaire française pourront être appelés à exercer temporairement
un commandement effectif dans les forces armées syriennes, sur demande adressée au repré-
sentant du Gouvernement français et agréée par lui. Dans ce cas, ces officiers relèveront du
commandement normal de l’unité à laquelle ils seront affectés pour tout ce qui touche à
l’exercice du commandement qui leur est confié

;
b. Envoi dans les écoles, centres d’instruction et corps de troupes français et à bord des

bâtiments de guerre français de tout le personnel des forces armées syriennes que le Gouver-
nement syrien aura jugé nécessaire de faire instruire en dehors de la Syrie, étant entendu
toutefois que le Gouvernement syrien conserverait sa liberté d’envoyer dans quelque autre
pays les membres de ce personnel que les écoles et centres d’instruction français précités ne
seraient pas en mesure d’accueillir.

ARTICLE 4.

Pour faciliter l’exécution des obligations de l’alliance, le Gouvernement syrien adoptera
pour ses forces armées un armement, un matériel et, dans la mesure nécessaire, un équipement
du même modèle que ceux en usage dans les forces armées françaises.

Le Gouvernement français accordera toutes facilités au Gouvernement syrien pour que ce
dernier puisse assurer en Erance la fourniture aux forces armées syriennes, des armes, muni-
tions, navires, avions, matériel et équipement du modèle le plus récent.

/



En vue de répondre aux dispositions du troisième alinéa de l’article 5 du Traité, le Gouver-

nement syrien s’engage à mettre pour la durée de l’alliance à la disposition du Gouvernement

français des emplacements pour deux bases aériennes.

Ces emplacements seront choisis par le Gouvernement français, en des points dont l’éloi-

gnement des quatre grandes villes ne saurait être inférieur à 4o kilomètres environ.

Provisoirement, le Gouvernementfrançais est autorisé à utiliser comme bases les aérodromes

de Nérab et Mezzé. Le transfert aux nouveaux emplacements s’effectuera dès que les nouvelles

bases auront été aménagées dans les mêmes conditions de construction et d’équipement que

les anciennes qui deviendront la propriété du Gouvernement syrien, à charge pour ce Gouver-

nement de supporter les frais de cette opération.

Indépendamment de ces bases et en attendant que les forces aériennes syriennes soient en

mesure d’assumer la charge de l’entretien des terrains d’atterrissage actuellement équipés, le

Gouvernement français accepte d’apporter son concours à l’entretien de ces terrains, étant

entendu que ce concours ne porte aucune atteinte aux droits de propriété du Gouvernement

syrien sur ceux-ci.
Le Gouvernement syrien s’engage à fournir à la demande et aux frais du Gouvernement

français et aux conditions qui feront l’objet d’un accord entre les Hautes Parties Contractantes,

des gardes spéciaux, pris dans ses propres troupes, qui coopéreront avec les forces françaises

chargées d’assurer la sécurité, l’équipemenet et l’entretien des bases aériennes, et avec les

spécialistes des forces aériennes françaises provisoirement affectés à l’équipement et à l’entre-

tien des terrains d’atterrissage susvisés.
* * *

Le Gouvernement français consent à maintenir des troups au Djébel-Druze et aux Àlaouites,

pour une durée de cinq années à compter de l’entrée en vigueur du Traité.

Les points de stationnement de ces troupes seront définis par un accord entre les deux

Gouvernements.
Le Gouvernement syrien laissera à la disposition du commandement français qui en assumera

l’entretien et l’instruction, les unités stationnées dans ces régions ;
il facilitera le recrutement

des éléments locaux nécessaires pour assurer le maintien de ces effectifs.

Il est spécifié que le maintien des forces françaises en ces divers points ne constitue pas

une occupation et ne porte pas atteinte aux droits souveraains de la Syrie.

ARTICLE 6.

Le Gouvernement syrien accordera toutes facilités possibles pour 1 entretien, l’instruction,

les déplacements, les transports et les communications des forces françaises, soit autour des

points où elles stationnent, soit en transit entre ces points, ainsi que pour le transport, l’em-

magasinage de tous les approvisionnements et équipements nécessaires à ces forces. Ces facilités

comprennent l’usage des routes, chemins de fer, voies navigables, ports, quais, aérodromes,

plans d’eau, le droit de survol et l’utilisation des réseaux télégraphiques, téléphoniques et

radiotélégraphiques. En aucun cas, il ne pourra être établi de tarif de discrimination à l’en-

contre du Gouvernement français.

Les navires de guerre français auront licence générale de pénétrer et de séjourner dans les

eaux syriennes et de visiter les ports syriens, étant entendu que le Gouvernement syrien

recevra notification préalable des visites aux ports syriens.

Le Gouvernement syrien mettra à la disposition du Gouvernement français tous emplace-

ments et locaux nécessaires aux besoins des forces françaises.

Les modalités d’application de cette disposition ainsi que des différentes questions rela-

tives tant au domaine militaire français qu’à celui dont il a l’usufruit, feront l’objet d’accords
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particuliers. L’exécution de ces accords ne devra entraîner pour le Gouvernement français
aucune aggravation des charges actuellement existantes.

ARTICLE 7.

En exécution de l’article 5 du Traité d’alliance et sous réserve des modifications que les
Hautes Parties Contractantes conviendraient d’y apporter par la suite, le Gouvernement
syrien s’engage à assurer aux forces françaises et aux militaires ou marins français isolés ainsi
qu’aux employés civils français et leurs familles se trouvant sur le territoire syrien en vertude l’alliance, les privilègres et immunités dont ces militaires, marins et civils jouissaient enSyrie lors de l’entrée en vigueur de la présente Convention.

ARTICLE 8.

Le Gouvernement syrien s’engage à reprendre, à entretenir et à garder les terrains d’aviation
créés par l’autorité française en Syrie, à la date d’entrée en vigueur du Traité d’alliance ou
ceux dont la création serait jugée nécessaire, par les Hautes Parties Contractantes, à la sécurité
aérienne (en dehors des établissements et terrains mentionnés à l’article 5) ; les conditions de
reprise feront l’objet d’accord particuliers.

Les aéronefs des forces françaises auront, d’une façon générale, le droit de survol du terri-
toire syrien, sous réserve de l’observation des mêmes règles de circulation qu’en France, enparticulier en ce qui concerne le survol des agglomérations et lieux de réunion fréquentés.
Ils auront la jouissance des terrains d’aviation et plans d’eau du territoire syrien. Le Gouver-
nement français pourra conserver ou créer sur ces terrains des installations dont l’établissement
et l’entretien seront à sa charge.

Le Gouvernement français pourra confier les magasins et ateliers conservés ou créés à des
spécialistes des forces aériennes détachés à cet effet.

Toutes facilités seront accordées par le Gouvernement syrien pour l’entretien de ces établis-
sements et de leur personnel.

t. ,
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ECHANGE DE LETTRES N° 1.

LE PRÉSIDENT DU
CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE SYRIENNE,

AU
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

En me référant à l’article ier de la Convention militaire, j’ai l’honneur de faire savoir à Votre

Excellence que le Gouvernement syrien considère les droits acquis par les officiers, sous-officiers

et militaires syriens des troupes spéciales comme faisant partie des charges et obligations

visées par cet article.

Damas, le 22 décembre iqBô.
JAMIL MARDAM BEY.

LE HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

AU PRÉSIDENT DU
CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE SYRIENNE,

Se référant à l’article ier de la Convention militaire, Votre Excellence a bien voulu me faire

connaître par une lettre en date de ce jour que le Gouvernement syrien considère les droits

acquis par les officiers, sous-officiers et militaires syriens des troupes spéciales comme faisant

partie des charges et obligations visées par cet article.

J’ai l’honneur de prendre acte de cette obligeante communication.

Damas, le 22 décembre iqBô.
D. DE MARTEL.

b

i
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Se référant à l'article 7 de la Convention militaire, les Hautes Parties Contractantes sontd’accord pour décider de fixer, avant Centrée en vigueur du Traité et en se conformant auxarrangements intervenus dans des circonstances similaires, les privilères et immunités auxquels
*e réfère l’article susvisé.

Damas, le 22 décembre 1986

JAMIL MARDAM BEY.

S. EL DJABRI.

CHOUCRI KOUATLI.

D. DE MARTEL.

.
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ECHANGE DE LETTRES N° 2.

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE SYRIENNE,

AU
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Comme suite au Traité signé en date de ce jour, j’ai l’honneur de porter à la connaissance

de Votre Excellence qu’en considération de l’amitié et de l’alliance étroite existant entre nos
deux pays, le Gouvernement syrien recrutera en France les conseillers techniques, magistrats

et fonctionnaires étrangers dont il jugera utile la présence en Syrie.

Damas, le 22 décembre 1986.
JAMIL MARDAM REY.

LE HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

AU PRÉSIDENT DU
CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE SYRIENNE,

Par une lettre en date de ce jour, Votre Excellence a bien voulu me faire connaître les inten-

tions du Gouvernement syrien relativementà l’emploi de fonctionnaires étrangers en Syrie

J’ai l’honneur de prendre acte de cette obligeante communication.

Damas, le 22 décembre 1986.
D. DE MARTEL.



ÉCHANGE DE LETTRES N° 3.

LE PRÉSIDENT
DU CONSEIL

DE LA RÉPUBLIQUE SYRIENNE,

AU HAUT-COMMISSAIRE
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Me référant à l’article 2 du Traité que nous avons signé à la date de ce jour, j’ai l’honneur
de faire savoir à Votre Excellence que le Gouvernement syrien demande au Gouvernement
français de bien vouloir assurer la protection des ressortissants et des intérêts syriens, confor-
mément aux usages internationaux suivis en ces matières, partout où le Gouvernement syrien
ne serait pas directement représenté.

Damas, le 22 décembre 1986.
JAMIL MARDAM BEY.

LE HAUT-COMMISSAIRE
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

AU PRÉSIDENT
DU CONSEIL

DE LA RÉPUBLIQUE SYRIENNE,

Répondant à la lettre de Votre Excellence, en date de ce jour, j’ai l’honneur de Lui faire savoir
que pour accéder au désir exprimé par le Gouvernement syrien et conformément aux usages
internationaux suivis en ces matières, le Gouvernement français acceptera volontiers d’assurer
la protection des ressortissants et des intérêts syriens, partout où le Gouvernement syrien
ne serait pas directement représenté.

Damas, le 22 décembre 1986.
D. DE MARTEL.



ÉCHANGE DE LETTRES N° k.

LE HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

AU PRÉSIDENT DU
CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE SYRIENNE,

En me référant à l’article 2 du Traité que nous avons signé en date de ce jour, j’ai l’honneur

de porter à la connaissance de Votre Excellence que le représentant diplomatique du Gouver-

nement de la République française en Syrie aura qualité d’ambassadeur.

Damas, le 22 décembre 1986.
D. DE MARTEL.

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE SYRIENNE,

AU
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBIIQUE FRANÇAISE,

En réponse à votre lettre en date de ce jour, j’ai l’honneur de faire savoir à Votre Excellence

que le Gouvernement syrien, désireux de marquer sa satisfaction à la suite de la nomination

du représentant de la République française en qualité de Premier Ambassadeur en Syrie,

décide que son rang de préséance par rapport aux représentants des autres Puissances restera

conféré à ses successeurs.
Le Gouvernement syrien tient, à cette occasion, à porter à la connaissance de \ otre Excel-

lence que le représentant diplomatique de la Syrie auprès du Gouvernement de la République

française aura rang de Ministre Plénipotentiaire pendant la durée du présent Traité.

Damas, le 22 décembre 1986.
JAMIL MARDAM BEY.



ÉCHANGE DE LETTRES N° 5.

LE PRÉSIDENT
DU CONSEIL

DE IA RÉPUBLIQUE SYRIENNE,

AU HAUT-COMMISSAIRE
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

J’ai l’honneur de confirmer à Votre Excellence que le Gouvernement syrien assurera le
maintien des garanties de droit public stipulées dans la constitution syrienne en faveur des
individus et des communautés et donnera plein effet à ces garanties.

Damas, le 22 décembre 1986.

JAMIL MARDAM REY.

LE HAUT-COMMISSAIRE
DE LA RÉPUBLIQUE

FRANÇAISE,

AU PRÉSIDENT
DU CONSEIL

DE LA RÉPUBLIQUE
SYRIENNE,

Par une lettre en date de ce jour, vous avez bien voulu me confirmer que le Gouvernement
syrien assurera le maintien des garanties de droit public stipulées dans la constitution syrienne
en faveur des individus et des communautés et donnera plein effet à ces garanties.

J’ai l’honneur d’accuser réception de cette obligeante communication et de remercier VotreExcellence des assurances qu’elle contient.

Damas, le 22 décembre 1986.

, D. DE MARTEL.



ÉCHANGE DE LETTRES N° 6.

LE HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

AU
PRÉSIDENT DU

CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE SYRIENNE,

J’ai l’honneur de communiquer ci-joint à Votre Excellence le texte des arrêtés nos 2 65/L. R.

du 2 décembre 1986 et 274/L. R. du 5 décembre 1986, portant transfert au Gouvernement

syrien des prérogatives de souveraineté sur les territoires du Djebel Druze et de Lattaquieh et

établissant le régime spécial administratif et financier de ces territoires.

Ces textes donnent effet à l’accord intervenu à Paris en ce qui concerne, tant le rattachement

de ces deux territoires à l’Etat de Syrie, que l’opportunité de maintenir à ces mêmes terri-

toires un régime spécial administratif et financier conformément aux principes définis par la

Société des Nations.

Damas, le 22 décembre 1986.
D. DE MARTEL.
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[texte manquant]ARRETE N° 265 L. R.

PORTANT PROMULGATION DU REGLEMENT ORGANIQUE

DU TERRITOIRE DU DJEREL DRUZE.

Le Haut-Commissaire de la République française,
Vu l’Acte de Mandat du 2 4 juillet 1922;
Vu le décret du 28 novembre 1920 fixant les pouvoirs du Haut-Commissaire;
Vu le décret du 16 juillet 1983;
Attendu qu’un accord a été réalisé à Paris entre le Gouvernement français et la délégation

qui avait été chargée d’établir les bases d’un traité à intervenir entre la France et la Syrie;

Attendu que cet accord comporte le transfert au Gouvernement syrien des prérogatives de

souveraineté dont l’exercice avait été réservé au Haut-Commissaire par l’arrêté n° 3 114 du
i4 mai 1980 et la définition des modalités du régime spécial en matière administrative et
financière que le Gouvernement syrien entend assurer au territoire du Djebel-Druze, confor-

mément aux principes définis par la Société des Nations,

ARRÊTE
:

FARTICLE PREMIER. —
Le territoire du Djebel-Druze fait partie de l’Etat de Syrie.

ART. 2. —
Ce territoire bénéficie, au sein de l’État de Syrie d’un régime spécial administratif

et financier dont les modalités sont définies dans le règlement ci-annexé.

ART. 3.
—

Sous la réserve des dispositions de ce règlement, le territoire du Djebel-Druze

est régi par la constitution, les lois et les règlements généraux de la République syrienne.

ART. 4.
—

Le présent arrêté et le règlement y annexé entreront en vigueur au lieu et place

des textes régissant antérieusement ces matières, dès ratification du traité franco-syrien.

Damas, le 2 décembre 1986.
DE MARTEL.
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REGLEMENT ORGANIQUE DU TERRITOIRE DU DJEREL DRUZE.

XARTICLE PREMIER.—
Le régime spécial dont est doté, dans la République syrienne, le territoire

du Djebel-Druze, en matière administrative et financière, est réglé par les articles suivants
:

Pour assurer l’application de ce régime, le Mohafez, nommé par le Président de la Répu-

blique, et le Conseil administratif du territoire sont investis des pouvoirs spéciaux ci-après

définis.

ART. 2. —
Le Président de la République nomme les magistrats. Il nomme, sur la présen-

tation du Mohafez, les caïmakams et les chefs des services centraux du territoire.

Le Mohafez, en vertu de la délégation permanente du Président de la République syrienne,

nomme les autres fonctionnaires. Il nomme également les mudirs.

Le Mohafez exerce le pouvoir réglementaire pour les matières qui sont de sa compétence

en vertu du présent règlement.
\

ART. 3.
—

Le Conseil administratif est composé de neuf membres élus suivant le mode de

scrutin en vigueur dans l’État, et de trois membres nommés. Ces derniers sont choisis par le

Président de la République sur une liste de propositions établies par le Mohafez, sur laquelle

sont portés les Présidents des Chambres de commerce et d’agriculture et d’autres notables

du territoire.
Les membres du Conseil sont élus, ou nommés, pour quatre ans. Le conseil est renouvelable

par moitié.

ART. 4.
—

Le budget du territoire comprend en recettes :

i ° Le produit de tous impôts d’État, taxes et revenus de toute nature perçus sur le territoire

et dont la perception est régulièrement autorisée;

2° Les sommes attribuées à titre de répartition de surplus de recettes figurant actuellement

au compte de gestion, après défalcation des dépenses générales intéressant l’ensemble de l’État

de Syrie et prises en charge par le budget général de la République syrienne;

3° Des fonds de concours ou des contributions qui lui sont versées, soit par des États ou

collectivités publiques, soit par des particuliers.

Le budget du territoire comprend en dépenses :

i° Toutes les dépenses des'services publics sur son territoire;

Q° Une contribution aux dépenses d’administration générale de l’État égale à 5 p. 100

du total des recettes ordinaires du territoire ;

3° Le service des emprunts contractés par le territoire ou à son bénéfice;

4° Le service des pensions.

ART. 5.
—

Le projet de budget est préparé par le Mohafez, assisté des chefs de service et

soumis avant le ier octobre à l’examen du Ministre des Finances.

Dans un délai d’un mois, celui-ci fait connaître ses observations sur l’application des lois et

règlements généraux de l’État et leur répercussion sur les recettes et les dépenses, ainsi que

sur toutes mesures propres à assurer l’équilibre des finances du territoire.

i4.
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ART. 6.

—
Le mohafez convoque le Conseil administratifau plus tard le i 5 novembre, pour

examen du projet de budget. La durée de cette session ne dépasse par quinze jours.
Le budget voté par le Conseil administratifest promulgué par le Président de la République

avant l’ouverture de l’exercice.

ART. 7. —
Les projets d’emprunts et de concessions intéressant le territoire et engageant ses

finances sont préparés, présentés, délibérés, conclus et accordés dans les mêmes conditions

que le budget.



ARRETE N° 274 L.R.

PORTANT PROMULGATION DU RÈGLEMENT ORGANIQUE

DU TERRITOIRE ALAOUITE.

Le Haut-Commissaire de la République française,
Vu l’Acte de Mandat du 2 4 juillet 1922;
Vu le décret du 28 novembre 1920 fixant les pouvoirs du Haut-Commissaire;
Vu le décret du 16 juillet 1988

;

Attendu qu’un accord a été réalisé à Paris entre le Gouvernement français et la délégation
qui avait été chargée d’établir les bases d’un traité à intervenir entre la France et la Syrie;

ARTICLE PREMIER. —
Le territoire de Lattaquieh fait partie de l’État de Syrie.

rART. 2. —
Ce territoire bénéficie, au sein de l’Etat de Syrie, d un régime spécial adminis-

tratif et financier dont les modalités sont définies dans le règlement ci-annexé.

ART. 3.
—

Sous la réserve des dispositions de ce règlement, le territoire de Lattaquieh

est régi par la constitution, les lois et les règlements généraux de la République syrienne.

ART. 4.
—

Le présent arrêté et le règlement y annexé entreront en vigueur en lieu et place

des textes régissant antérieusement ces matières, dès ratification du traité franco-syrien.

Reyrouth, le 5 décembre 1986.
D. DE MARTIL.
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4 ASyrie et Liban. — J. 7173-37.




































































	Treaty with Syria
	Treaty with Lebanon

